
OFFRE D'EMPLOI
Étudiant Relais Sport

- Équipe Encadrement "Sports en autonomie" -

Missions principales

Compétences et qualités requises

Durée du contrat et rémunération

Horaires de travail 

Contacts pour renseignements complémentaires 

Candidature

Tuteur :
Accompagner et guider les étudiants désireux de reprendre une activité
sportive vers  l’autonomie : évaluer la condition physique (tests), repérer
les  freins à la pratique, encourager, suivre la progression, initier l'activité
avec des exercices adaptés à chaque niveau en collaboration avec un
enseignant référent

Surveillant :
Veiller au bon déroulement des activités sportives en autonomie
(gestion de la salle et du matériel, faire respecter le règlement intérieur)
Promouvoir le sport universitaire auprès des étudiants (ambassadeur)

Ponctualité et rigueur
Bon relationnel, sens du contact et de la pédagogie 
Travail en équipe, capacité d’adaptation et de prise d’initiative
Savoir motiver et transmettre ses connaissances
Bonne connaissance des activités physiques et sportives de l'USMB

   Pour les tuteurs : avoir la carte professionnelle "jeunesse et sport"      
   autorisant l’encadrement des activités physiques et sportives.  
   Expérience dans l’animation sportive et l’encadrement requise. 

Contrat étudiant de septembre 2024 à mai 2025
Rémunération : 1.25 smic horaire en vigueur 

Entre 3h et 15h par semaine (selon poste et période), en présentiel
Horaires : en semaine sur les temps de midi et/ou en soirée (17h-21h30),
le samedi en matinée (9h30-12h30)
Lieu d’activité : campus universitaire selon lieu d’études  

Romuald Birraux, enseignant et responsable des pratiques en autonomie
au Service des Sports de l'USMB 
romuald.birraux@univ-smb.fr / contact.sports@univ-smb.fr

Merci d’adresser CV et lettre de motivation avant le 1er mai 2024
par courriel à romuald.birraux@univ-smb.fr

mailto:contact.sports@univ-smb.fr

